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Brochure n° 3386 | Convention collective nationale

IDCC : 3239 | PARTICULIERS EMPLOYEURS ET EMPLOI À DOMICILE
(15 mars 2021)

Avenant n° 9 du 9 septembre 2025 
relatif au régime de prévoyance

NOR : ASET2550844M

IDCC : 3239

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FEPEM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT ;
SPAMAF ;
FESSAD UNSA ;
FCDS CGT ;
CSAFAM,

d’autre part,

Préambule | Objet de l’avenant

Lors de la négociation de la grille de classification, les partenaires sociaux se sont engagés à 
poursuivre les réflexions paritaires en vue de la valorisation des salariés occupant un emploi-
repère de « garde d’enfant(s) ».

Dans cette optique, les partenaires sociaux se sont alors accordés sur la nécessité de modifier 
l’intitulé de cet emploi-repère en le remplaçant par assistant parental afin de mieux refléter la 
dimension occupée par cet emploi.

Par cet avenant, les partenaires sociaux affirment leur volonté de donner une visibilité accrue à 
cette profession et d’en rehausser l’attractivité.

Le présent avenant modifie en ce sens certaines dispositions de la convention collective de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile.

Ceci préalablement exposé, il a été convenu ce qui suit :

Article 1er | Champ d’application
Le présent avenant s’applique à l’ensemble des particuliers employeurs et des salariés rele-

vant du champ d’application professionnel et géographique de la convention collective de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021.
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Il est par ailleurs souligné que la spécificité des activités couvertes, et plus  particulièrement 
l’exclusion de toute entreprise de son champ d’application, rend singulière la convention 
 collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile. Dès 
lors, les dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, relatif aux entreprises de moins 
de cinquante salariés, ne sont pas applicables au présent avenant.

Article 2 | Modifi cations apportées par le présent avenant
Les termes « garde d’enfant », « garde d’enfants » et « garde d’enfant(s) » sont remplacés par 

les termes « assistant parental » et les termes « garde d’enfant(s) en situation de handicap » 
sont remplacés par les termes « assistant parental auprès d’enfants en situation de handicap » 
dans les dispositions suivantes de la convention collective :

– articles 10 et 18 de l’accord sur le déploiement de l’alternance dans le secteur des particu-
liers employeurs et de l’emploi à domicile figurant en annexe 2 de la convention collective ;

– articles 2.2 et 2.3 et annexe A de l’annexe 7 de la convention collective ;
– modèle de courrier informant du décès de l’enfant figurant à l’avenant n° 1 à la convention 

collective ;
– article 6 du modèle de contrat de travail à durée indéterminée en cas de garde partagée 

 figurant à l’avenant n° 1 à la convention collective.

Article 3 | Durée et entrée en vigueur
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il est annexé à la convention 

 collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile.

Il entre en vigueur à compter du premier jour du mois civil suivant la date de parution de 
 l’arrêté d’extension au Journal officiel.

Article 4 | Notifi cation, dépôt et extension
Conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du travail, le présent accord est 

notifié par lettre recommandée avec accusé de réception à l’ensemble des organisations repré-
sentatives à l’issue de la procédure de signature.

Le présent accord est établi en autant d’exemplaires que nécessaire pour le dépôt dans les 
conditions prévues aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du travail.

Les parties signataires conviennent de demander l’extension de l’accord. L’extension sera 
demandée à l’initiative de la partie la plus diligente.

Article 5 | Révision et dénonciation
Le présent avenant peut être dénoncé dans les conditions prévues aux articles 5 et 6 de la 

convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à 
domicile.

Fait à Paris, le 9 septembre 2025.

(Suivent les signatures.)
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